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Point 4.2 de l’ordre du jour provisoire 

Amendement au Projet de programme et de budget pour 2008-2009 (34 C/5, 2e version) 

présenté par IRAN (République islamique d’) 

Titre II.A - Programmes : 

Grand programme : IV CULTURE 

Résolution :  04000 

Priorité sectorielle biennale : 1 Promouvoir la diversité culturelle par la sauvegarde du 
patrimoine dans toutes ses dimensions et le 
développement des expressions culturelles 

Paragraphe : (a) (ii) 

Incidences budgétaires 
indiquées par l’auteur : 90 000 dollars des États-Unis 

Source de financement 
proposée par l’auteur : Budget ordinaire et ressources extrabudgétaires au titre du 

grand programme IV : Culture ; axe d’action 2 

Modification proposée : 

(ii) continuer de sensibiliser les États membres à l’importance du patrimoine culturel 
immatériel et de sa sauvegarde, notamment par la promotion de la Convention de 
2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, en leur prêtant une 
assistance pour le renforcement de leurs capacités à établir des inventaires de leur 
patrimoine culturel immatériel, et à mettre en œuvre des plans pour la sauvegarde de 
ce patrimoine, et promouvoir la coopération entre les États parties en vue de renforcer 
les processus d’intégration sous-régionale et régionale ; 

Note explicative : 

Rappelant les principes et les objectifs de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel de 2003 et les activités prévues pour 2008-2009,  
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Sachant l’importance de la coopération internationale pour la promotion et la mise en œuvre de la 
Convention de 2003 et pour amener un nombre croissant d’États parties à y adhérer, 

Rappelant que la coopération entre les États parties d’une même région qui partagent une même 
histoire, et qui ont des liens culturels et des formes communes de patrimoine immatériel faciliterait 
leur participation pleine et entière aux activités de l’UNESCO visant à préserver le patrimoine 
immatériel,  

Reconnaissant la nécessité de mettre en place une culture authentique et permanente de 
partenariat pour le recensement, la recherche, l’établissement d’inventaires et la mise en œuvre de 
plans concernant les formes communes et plurinationales du patrimoine immatériel, 

S’appuyant sur l’expérience de l’UNESCO en matière de proclamation de chefs-d’œuvre du 
patrimoine oral et immatériel de l’humanité, 

Le Directeur général est prié de modifier la résolution 04000 proposée (priorité sectorielle 
biennale 1, paragraphe (ii)) et d’appuyer les processus d’intégration sous-régionale et régionale en 
matière de patrimoine immatériel. 

La République islamique d’Iran propose que soit créé sous l’égide de l’UNESCO un « Centre de 
recherche pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en Asie du Sud-Ouest et du 
Centre » (catégorie 2). 

L’objectif du Centre sera de renforcer la coopération entre les pays de la sous-région en matière 
de promotion et de sauvegarde d’un patrimoine culturel commun. 

Le Centre aura notamment pour fonction de coordonner des opérations, de collecter des données, 
de diffuser des informations sur les activités des États membres en matière de sauvegarde du 
patrimoine culturel immatériel, de promouvoir la Convention de 2003, de contribuer à la définition 
de principes et à l’élaboration d’instruments juridiques pour la sauvegarde du patrimoine 
immatériel, de sensibiliser l’opinion, de mettre en œuvre des programmes de recherche, de 
procéder à des activités éducatives et au renforcement des capacités, en insistant particulièrement 
sur les communautés locales, les femmes et les jeunes. Le Directeur général est également prié 
d’appuyer la création d’un « Centre de recherche pour la sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel en Asie du Sud-Ouest et du Centre » et de procéder à une étude de faisabilité 
concernant cette proposition qui sera soumise au Conseil exécutif à sa 179e session. 
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